
Campagne «ALIMENTERRE» et journée mondiale de l’alimentation -
Aide matérielle et financière de la Ville

M. CYPRIANI, Conseiller Municipal Délégué, Rapporteur : La Ville de Besançon souhaite
soutenir la campagne pour le droit à la sécurité alimentaire en apportant sa contribution financière et
matérielle à l’organisation d’un certain nombre de manifestations organisées dans le cadre de la
campagne «ALIMENTERRE, pour le droit à la sécurité alimentaire partout et pour tous» du 13 au
18 octobre 2004, et plus particulièrement lors de «LA JOURNÉE MONDIALE DE L’ALIMENTATION» qui
s’est déroulée le 16 octobre.

La «campagne pour le droit à la sécurité alimentaire partout, pour tous» est une campagne
nationale initiée en 2000 par le Comité Français pour la Solidarité Internationale (CFSI), à l’occasion de la
Journée Mondiale de l’Alimentation (le 16 octobre).

Elle mobilise :

* au niveau national une soixantaine d’organisations regroupant de nombreux acteurs,

* au niveau local une vingtaine d’associations. Les principales organisations impliquées sont :
RECiDev (Réseau Citoyenneté Développement), les Jardins de Cocagne, AFDI (Agriculteurs Français
pour le Développement International), Inter Franche-Comté, Doubs Nature Environnement, le Collectif
Saône et Doubs Vivants, ATTAC Besançon, la librairie Les Sandales d’Empédocle…

Quatre actions ont été proposées par le collectif d’associations :

1) Le marché alimentaire et solidaire

Un marché de produits issus de «circuits courts» de fermiers locaux et du commerce équitable des
Pays du Sud a été organisé le samedi 16 octobre sur la place Granvelle.

Une restauration avec des produits locaux et cuisines du monde a complété cette manifestation. La
composition des plats a permis d’aborder la question des modes de production et de commercialisation
des produits alimentaires. Les associations locales se sont largement impliquées : Golestan, Association
France Palestine Solidarité, Association des Cambodgiens, France-Sylvanie, Comité Amérique centrale,
Verspa…

Afin de rendre cette journée conviviale, une troupe de théâtre et des groupes musicaux sont
intervenus pendant cette journée à l’aide de jeux de scènes, impostures, etc.

Des espaces de discussions et de débat sous chapiteau ont été enfin organisés dans les locaux de
l’Université à proximité de la place Granvelle.

2) Un repas solidaire dans les cantines scolaires

Le jeudi 14 octobre a été l’occasion de proposer dans tous les restaurants scolaires de Besançon
un «déjeuner solidaire» avec des produits issus de circuits courts fournis par des agriculteurs de la région
et d’autres provenant du commerce équitable, privilégiant une agriculture respectueuse de
l’environnement et de l’homme.

Un document pédagogique a été également donné à tous les élèves de Besançon.
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3) Les animations scolaires

Des animations en direction des plus jeunes ont été organisées par RECIDEV du 13 au 17 octobre
dans les écoles de Besançon. Sur la base de huit interventions, des petits déjeuners ou goûters
solidaires, jeux, expositions ont servi de supports à ces manifestations.

Deux fiches d’information (une à destination des CP - CE, une à destination des CM) ont été
réalisées pour sensibiliser les élèves des écoles de Besançon aux enjeux de la journée mondiale de
l’alimentation. Ces fiches ont été diffusées dans les écoles par la ville en partenariat avec l’Inspection
Académique de Besançon.

4) Information - Communication

La Journée Mondiale de l’Alimentation 2004 a été relayée par une campagne médiatique, au
niveau national et local (affiches et dépliants annonçant les actions mises en place localement par les
organisateurs de la JMA). Le Comité Français pour la Solidarité Internationale (CFSI) s’est chargé
notamment d’imprimer tous les documents de communication (affiches, dépliants, programmes, dossiers
de presse et grand public, dossiers pédagogiques) ainsi que de fournir un certain nombre d’outils
pédagogiques.

5 000 dépliants/programmes et 1 000 affiches ont été ainsi diffusés sur Besançon ainsi que des
dossiers d’information pour tous les participants aux animations et aux organisations professionnelles.

La Ville a apporté les prestations suivantes :

- organisation du marché place Granvelle : aspects logistiques,

- mise à disposition d’espaces publicitaires, communication par le biais de BVV, des panneaux
électroniques et du site Internet de la Ville,

- partenariat avec le service des Restaurants Scolaires,

- diffusion dans les écoles de fiches d’activités pédagogiques et évaluation de l’impact auprès
des élèves et des enseignants.

Il est proposé en outre de verser une subvention exceptionnelle de 1 500 € pour l’ensemble des
actions menées à l’association RECIDEV (coordonnateur). Ce forfait comprend une participation pour la
location du chapiteau, pour le marché alimentaire et solidaire, pour le cachet de la troupe de théâtre, pour
l’animation grand public du samedi 16 octobre ainsi que pour le paiement de la prestation «animation
pédagogique» dans les écoles.

Il convient de signaler que le surcoût du repas solidaire distribué le 16 octobre dans les restaurants
scolaires est pris en charge sur les crédits de la cellule développement durable.

Cette subvention exceptionnelle de 1 500 € à l’Association RECIDEV sera imputée sur les crédits
ouverts au budget 2004 sur l’imputation 65.830.6574.10810 abondée par un transfert de crédit d’égal
montant du chapitre 011.830.6042.10810.

Le Conseil Municipal est invité à en décider.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal en décide ainsi à l’unanimité.

Récépissé préfectoral du 2 décembre 2004.
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